
début des années 1970, ceux-ci ont multiplié les
expériences, affiné les pratiques et démontré l’in-
térêt de cette mesure, qu’ils ont largement promue.

Aujourd’hui, les stratégies, les méthodes et
les techniques sont matures, et reposent soit sur
le tout chimique lorsque cela ne menace pas la
faune locale, soit sur une combinaison de
piégeage et de lutte chimique dans le cas
contraire. Plusieurs centaines d’éradications ont
déjà réussi (voir le tableau ci-dessus), et ceci pour
toutes sortes de mammifères : chats, rats, lapins,
porcs, bovins, etc.

Les éradications ont permis à de nombreux
écosystèmes autochtones de se reconstituer.
Citons un exemple particulièrement évocateur,
parmi les multiples qui existent. Dans l’atoll de
Clipperton, situé dans l’océan Pacifique à environ
1 000 kilomètres de la côte mexicaine, l’intro-
duction de porcs en 1897 avait entraîné le déclin
des populations d’oiseaux. Quand en 1958
l’Américain K. Stager a éliminé ces mammifères,
la population de fous masqués (Sula dactylatra)
de l’île comptait moins de 150 individus et
celle de fous bruns (Sula leucogaster) moins
de 500. Les effectifs n’ont cessé d’augmenter
depuis. En 2003, on a recensé près de
112 000 fous masqués et 25 000 fous bruns sur
l’île, qui abrite aujourd’hui la plus grande colonie
de reproduction au monde pour les premiers
de ces oiseaux et la deuxième plus grande pour
les seconds (voir la figure page 51).

Un événement imprévu peut amener à recon-
sidérer les objectifs initiaux. Tel fut le cas par exemple
pour l’éradication du lapin de plusieurs îles de
l’archipel de Kerguelen, que nous avons entre-
prise dès 1992 dans le but de restaurer les commu-
nautés végétales d’origine. Suite à l’élimination de
l’herbivore, le chou de Kerguelen a recolonisé les
îles, mais le changement climatique, et en parti-
culier les sécheresses estivales observées depuis le
milieu des années 1990, a entravé le processus et
entraîné la régression d’autres espèces autochtones.
L’espace ainsi libéré a favorisé le développement
de plantes introduites (voir l’encadré page 53). Plutôt
que d’étendre l’éradication du lapin à toutes les îles
de l’archipel, nous envisageons aujourd’hui des stra-
tégies de gestion de ses effectifs car, maintenu à une
faible densité, il participe au contrôle d’espèces
végétales introduites particulièrement envahissantes.

La prudence est de mise
Ces quelques exemples montrent que l’éradica-
tion de populations insulaires d’espèces intro-
duites est possible. Grâce au perfectionnement
des techniques et au retour d’expériences, on
traite des îles de plus en plus grandes et les
résultats dépassent parfois les prévisions. Ceci
n’a pas échappé aux gestionnaires, qui manifes-
tent aujourd’hui un engouement certain pour
les éradications. Ils ne doivent cependant pas
sous-estimer l’importante préparation que néces-
sitent de telles opérations. En effet, il faut non
seulement s’assurer que les conditions logistiques,
techniques, humaines (y compris sociologiques,
les populations devant accepter l’éradication)
et financières sont réunies pour en garantir le
succès, mais aussi que l’élimination de l’espèce
n’aura pas un effet plus désastreux que son main-
tien (voir Invasions à la chaîne, par F. Courchamp,
page 98). Ce pourrait être le cas si l’espèce visée
assure au sein de l’écosystème une fonction essen-
tielle, autrefois remplie par une espèce autoch-
tone disparue, ou si elle régule une autre espèce
introduite dont l’impact est important. Apprécier
ce risque requiert des inventaires préalables
détaillés des espèces autochtones et alloch-
tones, ainsi qu’une bonne perception de leurs
rôles respectifs dans le fonctionnement de
l’écosystème. Enfin, les raisons de l’éradication
doivent être clairement établies et les consé-
quences prévues, puis vérifiées.

La préservation de la biodiversité insulaire et
de son important cortège d’espèces endémiques,
aujourd’hui menacées par les invasions biolo-
giques, constitue un enjeu majeur pour la biologie
de la conservation. Nul doute que le nombre et
l’ampleur des opérations de gestion s’accroîtront
dans un proche avenir et que leur suivi scienti-
fique sera riche d’informations. ■
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ESPÈCE ÉRADIQUÉE

Marion (Afrique du Sud)
290 kilomètres carrés

Flinders (Australie)
1 329 kilomètres carrés

Campbell (Nouvelle-Zélande)
113 kilomètres carrés

L’Hermite (Australie)
10 kilomètres carrés

Hauturu (Nouvelle-Zélande)
31 kilomètres carrés
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ÎLES CONCERNÉES

Chats marron

NOMBRE ÎLE LA PLUS VASTE

48

120

104

159
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Chèvres

Rats noirs

Rats du Pacifique

Rats surmulots

LES ÉRADICATIONS RÉUSSIES
se comptent aujourd’hui par
centaines. Quelques
exemples sont présentés
dans ce tableau.
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